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���� Soutien à tous les travailleurs tunisiens ! 
 

La Commission Exécutive de la fédération FO de l’enseignement s’est réunie les 27 et 28 janvier 2011, alors que le 
peuple tunisien poursuit, avec l’UGTT, son intense mobilisation pour la conquête de la démocratie et des 
revendications essentielles. 
La CEF a apporté son soutien à tous les travailleurs tunisiens, aux enseignants en grève à l’appel du 
Syndicat général de l’enseignement de base, le SGEBT. Les libertés individuelles et collectives doivent être 
garanties, les revendications satisfaites.  Elle a repris à son compte, les déclarations de Jean Claude Mailly, le 15 
janvier, au nom de la CGTFO dans un de ses messages de soutien aux travailleurs tunisiens et aux syndicats de 
l’UGTT (Union Générale Tunisienne des Travailleurs) : « il s’agit qu’il soit répondu aux revendications déposées par 

l’UGTT en terme d’emploi et de droits sociaux ». Informée de l’attaque, dans plusieurs villes de Tunisie, le mardi 25 
janvier, des locaux de l’UGTT, la CEF de la FNEC FP – FO a exprimé sa solidarité avec l’UGTT et ses militants. 
 

En Tunisie, l'UGTT, en appelant à la grève générale a pris une place déterminante dans la victoire contre le 
gouvernement. En France, les grèves et manifestations de l'automne 2010 ont été massives. Pourtant, 
contrairement à la Tunisie, elles n'ont pas suffi pour obtenir le retrait du plan Fillon. La CGT et la CFDT, en 
multipliant les manifestations stériles et en refusant systématiquement d'appeler à la grève, ont savamment 
organisé l'échec du mouvement. Seule notre confédération a pris ses responsabilités en proposant jusqu'au bout 
l'appel à la grève. Mais la classe ouvrière, dans notre pays comme ailleurs, n'a pas dit son dernier mot et c'est bien 
d'une organisation libre et indépendante dont elle a besoin pour gagner ! 
 

���� Permutations interdépartementales 
 

Nous avons reçu de l'administration les barèmes des collègues participant aux permutations 
interdépartementales (mouvement national). Si vous avez participé aux Permutations 2011 et si vous souhaitez 
que nous vérifions votre barème, envoyez-nous par mail vos informations (feuille récapitulative de vos vœux et du 
calcul de votre barème) ou téléphonez au syndicat. 
 

���� Carte scolaire 2011 :   Calendrier - Défense des postes ! 
 

Nous vous avons informés des conditions inacceptables de la préparation de la rentrée prochaine dans notre 
précédent mail. Le ministère ayant décidé de reporter les opérations de carte scolaire après les élections 
cantonales, nous venons d'être informés du nouveau calendrier : 
���� Mardi 29 mars, 14h, groupe de travail avec annonce des prévisions de l'administration (leviers pour 
"absorber" les suppressions de postes, propositions de fermetures et d'ouvertures). 
���� Mardi 5 avril, 14h, Comité Technique Paritaire départemental. 
���� Entre les deux, le SNUDI-FO aura été reçu en audience le 31 mars. 
 

Si ce calendrier est susceptible de légères modifications, il va sans dire que l'étude des dossiers entre les annonces 
et le CTPD ne sera pas aisé en une semaine. C'est pourquoi nous devons travailler sur les dossiers d'école 
sans attendre fin mars ! 
 

Le syndicat doit avoir le maximum d'informations pour défendre les classes menacées de fermeture ainsi que les 
besoins en ouvertures. Renvoyer au syndicat, pour ceux qui ne l'ont pas encore fait, la fiche enquête avec le 
double des remontées à l'IA.  Appeler le syndicat ! 
Permanences téléphoniques sur les différents secteurs (voir liste sur le site) 
Les délégués de secteurs peuvent se déplacer sur votre école  ! 
 

���� Groupe de travail CAPD du jeudi 3 février 
 

Priorités accordées au titre des situations médicales 
Attention : Les dossiers de demandes doivent être renvoyés avant le lundi 28 février, pour permettre leur examen 
par le médecin de prévention. Il est préférable de l'envoyer dès que possible. 
Il est souhaitable de demander à rencontrer le médecin de prévention (Dr Vacher-Coponna : 04 42 95 29 38). 
Pour le suivi et la défense de votre dossier par notre délégué du personnel, envoyer les éléments du 
dossier au SNUDI-FO. 
 

Liste aptitude direction d'école   Le groupe de travail est reporté au jeudi 10 mars. 
 

Hors classe 2011   Le groupe de travail aura lieu le jeudi 31 mars. 
 

Mouvement 2011   Suite au report des opérations de carte scolaire, le calendrier  des opérations du mouvement a 
été lui aussi reculé ! Le délégué du personnel a défendu de nouveau le mandat donné par la profession : barème 
du mouvement fondé sur l'AGS (critère objectif) et suppression de la note, suppression des vœux de zone 
élargie, modalités de repli.... Un compte-rendu complet sera sur notre site prochainement. 


